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COMPTE RENDU / PROCES VERBAL DU 
COMITÉ SYNDICAL 

 

Séance du mercredi 6 juillet 2022 
 

  
L’an deux mille vingt-deux (2022), le 6 juillet, à 18h00, les membres du Conseil du Syndicat de Mutualisation 
d’Eau du Granvillais et de l’Avranchin (SMPGA) dûment convoqués par Monsieur Vincent RAILLIET, 
Président du Syndicat se sont assemblés au Pôle de l’eau à St Pair Sur Mer. La convocation à la présente séance a 
été adressée le 29 juin 2022. 
 

 
Nombre de membres en exercice :  83 
Nombre de présents :  49 
Nombre de votants :  54 

 
 
Etaient présents : 
 
EAU : M. François LEMOINE (Anctoville sur Boscq) ; M. Philippe COLLET, M. Michel GUEZET, M Bertrand 
CLAVEAU & M. Jean-Paul RANCHIN (Avranches) ; M. Eric QUINTON (Bacilly) ; M. Jacques BOUTOUYRIE 
(Breville sur Mer) ; M. Vincent RAILLIET (Carolles) ; M. Serge PORTAIS (Champeaux) ; M. Philippe MARTIN 
(Chavoy) ; M. Christophe BRATEAU (Donville les Bains) ; M. Jean-Marc JULIENNE, Mme Frédérique SARAZIN, 
Mme Marine LAPIE, M. Philippe LEROUX, M. Michel PICOT & Mme Fanny GARCION (Granville) ; M. Rémi 
HARIVEL, M. Abel LEMARCHAND & Mme Anne MARGOLLÉ (Jullouville) ; M. Denis DULIN (Le Luot) ; Mme 
Monique LESEIGNEUR-LEULLIER (Lolif) ; M. Christian GAILLARD (Marcey les Grèves) ; Mme Rachel LAMORT 
(St Aubin des Préaux) ; M. Jean-Louis DOUBLET (St Jean de la Haize) ; M. Olivier JEAN (St Jean des Champs) ; M. 
Alain BACHELIER (St Jean le Thomas) ; Mme Clélia JARNIER & M. Pascal DOUBLET (St Pair sur Mer) ; M. Denis 
CHARPENTIER (St Planchers) ; M. Georges HERBERT (St Pierre Langers) ; M. Claude LASIS & Mme Anne-Cécile 
REBELLE (Sartilly-Baie-Bocage) ; Mme Chantal THEAULT (Vains) ; M. Bruno JOSSAUME (Yquelon). 
 

SAGE : M. Vincent RAILLIET, Mme Anne MARGOLLÉ, M. Pascal DOUBLET, Mme Anne-Cécile REBELLE, M. 
Jean-Marc JULIENNE, Mme Chantal THEAULT, M. Denis DULIN, M. Georges HERBERT, M. Michel PICOT, M. 
Bertrand CLAVEAU, Mme Clélia JARNIER, M. Patrick DOUASBIN, M. Bertrand DUBOURG & M. Gilles 
DESMOTTES. 
 
PROCURATIONS : M. Hervé LAINÉ à M. Vincent RAILLIET. M. David GUERLAVAIS à Mme Anne MARGOLLÉ. 
M. Michel PEYRE à M. Jean-Marc JULIENNE. Mme Marie-Mathilde LEZAN à Mme Marine LAPIE.  
 
EXCUSES : M. David NICOLAS, Mme Camille PESCHET, M. Bertrand THALAMY, M. Philippe DESQUESNES, M. 
Daniel LEFEVRE, M. Gilles MESNARD, M. Alexis COSSON-JAMES, M. Jérôme CHARDRON, M. Christian 
BEAUQUET, M. Alexis BLANDIN & M. Jean-Luc COUILLARD. 
 
ABSENTS : Mme Fabienne MOALIC, M. Christophe COSSÉ, Mme Elise ROUSSEL, M. Serge ALLAIN, M. Gaëtan 
LAMBERT, M. Yannick POT, M. Jean-Patrick HAUBERT, M. Yvan TAILLEBOIS, M. Walter LEBOURG, Mme Isabelle 
LE SAINT, M. Vincent BICHON, M. Michel GRENTE, M. Jacques VARY, M. Jean-Hugues LORAULT, M. Francis 
TURPIN & M. Patrick GILL. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : M. Jean-Marc JULIENNE 
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Pendant cette période et ce jusqu’au 31 juillet 2022, les comités syndicaux peuvent encore avoir un quorum au tiers. Les élus 
peuvent avoir 2 pouvoirs maximum. 

 
 
 

-*-*-*- 
 
 
 

ORDRE DU JOUR DU COMITÉ DU 6 JUILLET 2022 à 18h00 
 

*** 
Désignation d’un(e) secrétaire de séance 
Validation du Compte-rendu du 27/04/2022 
 
AFFARIES SAGE : 

1. Avancée du SAGE – Etat des lieux 
 

AFFAIRES GENERAL : 

Relevé des décisions du Président et du Bureau 

Info communication abonnés prix du service de l’eau et fontaines 

1. Annule et remplace la délibération DE-2021-06-16-G-01 pour la participation financière du SMPGA aux contrats 
de prévoyance pour les agents 

 

AFFAIRES EAU : 

1. Mise à jour de juillet 2022 du règlement de service unique du SMPGA 

2. Précisions relatives à la part fixe applicable aux « résidences de loisirs » conformément au règlement de service 

3. Convention de Groupement de Commande avec la ville d’Avranches, la CAMSMN et le SMPGA pour les travaux 
de renouvellement des réseaux rue Chanoine Béranger 
 

4. Convention de Groupement de Commande avec le SMAAG pour le lancement d’une consultation d’AMO dans le 
cadre du projet d’Economie circulaire et de transition énergétique de nos collectivités – Etat de situation 

 

5. Convention diverses relatives à la facturation unique – Etat de situation 

 
 

-*-*-*- 

 

AVANCÉE DU SAGE 
Etat des lieux 
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Relevé des décisions du Président et du Bureau 

 
Conformément à l’article L5211-10 du CGCT, aux statuts du Syndicat et aux délibérations du Comité Syndical, lors de 
chaque réunion de l’organe délibérant, le Président rend compte des différentes décisions et votes pris par le Bureau et lui-
même. 
 

DECISIONS DU PRESIDENT 
 

• VR-2022-10 du 27/04/22 : Consultation directe de trois cabinets de MOE pour la réalisation de travaux de 

renouvellement de canalisations sur la commune de Vains, du Lieu-dit Bourbillon au lieu-dit Port de Gisort. 

Attribution au Cabinet Bourgois, meilleure réponse pour un montant de 18 700 €HT. 

 

• VR-2022-12 du 25/05/22 : Consultation en direct de FONTAINEO, prestataire français pour la mise en œuvre 

de fontaines d’eau en extérieur. Choix d’une fontaine fixe en format cabine de plage et de deux fontaines mobiles 

pour les évènements (une pour l’intérieur et une pour l’extérieur). Offre validée pour un montant de 35 390 €HT.  

 

• VR-2022-7 du 07/06/22 : Consultation en direct de la Chambre d’Agriculture pour la mise en œuvre d’une 

approche individuelle d’animation à l’évolution des pratiques sur l’aire d’alimentation des captages de Lolif et 

Montviron. Offre validée pour un montant de 18 060 €HT, éligible aux aides de l’agence de l’eau. 

 
DECISIONS DU BUREAU DU 20/06/22 

 

• DE-2022-06-20-E-01 - DECISION MODIFICATIVE 01-2022 BUDGET DISTRIBUTION DSP 

Vote à l’unanimité 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

23  
2315 - Installations, matériel et outillage 
techniques 

-50 000 € 

21 
2158 – Installations, matériel et outillage 
techniques - Autres 

50 000 € 

Total 0 € 

 
 

• DE-2022-06-20-E-02 - DECISION MODIFICATIVE 02-2022 BUDGET DISTRIBUTION REGIES 

Vote à l’unanimité 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

011 6226 - Honoraires -55 000 € 

65 
6542 - Créances éteintes +30 000 € 

658 - Charges diverses de gestion courante +25 000 € 

Total 
0 € 

 

• DE-2022-06-20-E-03 - DECISION MODIFICATIVE 01-2022 BUDGET PRODUCTION REGIE 

Vote à l’unanimité 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

23  
2315 - Installations, matériel et outillage 
techniques 

-5 000   70 70118 - Autres vente d'eau -5 000   

040 
139111 - Subventions d'investissement 
inscrites au compte de résultat 

5 000   042 
777 - Quote-part des subventions 
d'investissement transférée au compte de 
résultat 

5 000   

Total 0     
0   
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• DE-2022-06-20-E-04 - BUDGET DISTRIBUTION REGIE -PROVISIONS POUR CREANCES 

DOUTEUSES 

Mise en place d’une provision pour dépréciations des actifs circulants correspondant à minima 15 % de la base des restes à 
recouvrer antérieurs évalués à 114 934.27 € 

 
VALIDATION DE MISE EN PLACE de la provision pour dépréciations des actifs circulants inscrite au compte 6817 
d’un montant de 18 000 € au titre de l’exercice 2022 et sa reprise au compte 7817 sur l’exercice 2023.  
 
Vote à l’unanimité 
 
 

• DE-2022-06-20-E-05 - CREANCES IRRECOUVRABLES - JUIN 2022 - BUDGET 

DISTRIBUTION REGIES 

ANNULATION des créances suivantes : 
 
 
 
 
 
 
VALIDATION du mandat au compte 6542 « créances éteintes » pour un montant de 875,90 € 
 
Vote à l’unanimité 
 
 

• DE-2022-06-20-E-06 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES COMMUNAUTAIRES DE LA 

CAMSMN AU SMPGA 

Mutualisation des moyens entre la CAMSMN et le SMPGA face au besoin du SMPGA de travailler sur son patrimoine suite 
aux nombreuses évolutions de périmètre et en ce sens, le besoin d’assistance sur la rédaction d’actes de cessions et 
l’établissement des formalités administratives. 
 
VALIDATION de la convention pour une mise à disposition de services à compter du 4 avril 2022 et pour une durée d’un 
an reconductible tacitement, sous un format de remboursement horaire 
 
Vote à l’unanimité 
 
 

• DE-2022-06-20-E-07 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MME ELOISE DESMOTTES DU 

SMAAG AU SMPGA 

Mutualisation des moyens entre le SMAAG et le SMPGA face au besoin du SMPGA de redéfinir la supervision du service 
RH incluant l’encadrement d’un agent du SMPGA, la gestion administrative et la paie de son personnel sans que ces tâches 
ainsi définies et organisées suffisent à justifier un temps plein. 
 
VALIDATION de la convention pour une mise à disposition de Mme Eloise DESMOTTES à raison de 20% d’un temps 
plein à compter du 1er août 2022 pour une durée de 17 mois soit jusqu’au 31 décembre 2023 et renouvelable pour 3 ans 
maximum.  

 
Vote à l’unanimité 
 
 

• DE-2022-06-20-E-08 - CONVENTION D’OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE PUBLIC – CHATEAU 

D’EAU DE ST PAIR SUR MER, RUE DES DELLES – INFRACOS 

VALIDATION du projet de convention revalorisé dans les termes rappelés ci-dessous 

• Protocole sécurisé pour avoir accès au site entre les différentes parties : INFRACOS, Exploitant et le SMPGA 

• Le SMPGA percevra une redevance annuelle, toutes charges éventuelles incluses de 10 000 € HT indexée de 2 % à 

compter de la date d’anniversaire de la présente Convention. 

• Le SMPGA fera son affaire des obligations de l’exploitant cité dans la présente convention. 

• La convention s’applique quel que soit le mode d’exploitation du service de l’eau de l’ouvrage. 

• La convention entrera en vigueur le 1er janvier 2022. 

PROCEDURE DATE Créances éteintes 

Surendettement 18/03/2022 637.57 € 

Liquidation judiciaire 06/04/2021 238.33 € 

TOTAL  875.90 € 
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• La convention est conclue pour 10 ans. Au-delà de ce terme, elle est prorogée tacitement par périodes successives 

de 5 ans 

Vote à l’unanimité 
 
 

• DE-2022-06-20-E-09 - CONVENTION D’OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE PUBLIC – CHATEAU 

D’EAU DE DONVILLE, ROUTE DE COUTANCES – INFRACOS 

VALIDATION du projet de convention revalorisé dans les termes rappelés ci-dessous 

• Protocole sécurisé pour avoir accès au site entre les différentes parties : INFRACOS, Exploitant et le SMPGA 

• Le SMPGA percevra une redevance annuelle, toutes charges éventuelles incluses de 10 000 € HT indexée de 2 % à 

compter de la date d’anniversaire de la présente Convention. 

• Le SMPGA fera son affaire des obligations de l’exploitant cité dans la présente convention. 

• La convention s’applique quel que soit le mode d’exploitation du service de l’eau de l’ouvrage. 

• La convention entrera en vigueur le 1er janvier 2022. 

• La convention est conclue pour 10 ans. Au-delà de ce terme, elle est prorogée tacitement par périodes successives 

de 5 ans 

Vote à l’unanimité 
 

Info communication abonnés – Prix du service de l’eau et fontaines 
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DE-2022-07-06-G-01 – PARTICIPATION DU SMPGA AUX CONTRATS DE 
PREVOYANCE POUR LES AGENTS 

ANNULE & REMPLACE la délibération DE-2021-06-16-G-01 

 
VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents 

VU la délibération DE-2016-03-13 en date du 30 mars 2016 du Conseil du SMPGA pour la mise en œuvre d’une 

participation du SMPGA aux contrats de mutuelle pour les agents – risque santé 

VU la délibération DE – 2021-06-16-G-01 en date du 16 juin 2021 du Conseil du SMPGA pour la mise en œuvre d’une 

participation du SMPGA aux contrats de prévoyance pour les agents  

CONSIDERANT l’imprécision de cette délibération liée à la formulation de l’article 3 qui évoquait des 
démarches nouvelles  
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
A l’unanimité 

Article 1 : 
   CONFIRME la mise en œuvre d’une participation du SMPGA à hauteur de 50% au bénéfice des agents identifiés 
comme souscripteurs et uniquement pour les contrats « prévoyance » labellisés ou faisant l’office d’un partenariat spécifique 
avec le SMPGA à compter du 16 juin 2021, date de la première décision 
 

Article 2 : 
   FIXE le mode de versement, à savoir un montant mensuel versé directement sur le salaire de l’agent 
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DE-2022-07-06-E-01 – MISE A JOUR 2022 DU REGLEMENT DE SERVICE POUR LA 
DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE DU SMPGA 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2017 modifiant les statuts du SMPGA et notamment son extension de 
périmètre et de compétence en date du 1er janvier 2018, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’établir un règlement de service de l’eau potable qui définit avec précision les 
conditions générales de fonctionnement ainsi que les modalités techniques et administratives pour les usagers. 
 
CONSIDERANT la délibération DE-2018-12-19-D-06 approuvant le règlement du service de l’eau potable et son annexe 
 
CONSIDERANT la volonté des élus de simplifier le règlement de service actuel pour les raisons exposées suivantes : 
- Application de la part fixe sur le compteur général difficile en raison de très nombreux cas particuliers, posant des 

problèmes d’équité 

- Limite publique/privé du branchement au niveau du clapet anti-retour entrainant des dégrèvements totaux dans 

plusieurs cas particuliers 

Les modifications au règlement de service de 2019 portent sur : 
- Le report de la limite publique/privé au niveau du compteur, joint en aval exclu 

- Rajout des modules de relève à distance dans les équipements du compteur 

- La facturation des frais fixes du contrat d’abonnement au nombre de logements desservis uniquement 

(hors compteur général) 

- Plusieurs modifications renvoyant aux fiches tarifaires en vigueur 

- Harmonisation des pratiques et délais d’intervention selon les modes de gestion 

 

VU l’avis favorable du Bureau du 20 juin 2022, 
 

Départ de M. Pascal DOUBLET avant délibération. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
A l’unanimité 

Article 1 : 
   APPROUVE la mise à jour du règlement du service de l’eau potable et ses annexes, tel que proposé en annexe à la 
présente 
 
Article 2 : 
   CHARGE le président de prendre toutes les dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération pour 
assurer le respect de ce règlement sur le territoire du SMPGA 
 

Question de M. Christophe BRATEAU :  Pourquoi le joint en aval exclu ? 
Réponse : Si la limite est fixée au niveau du compteur, il est d’usage que l’exploitant qui réalise le suivi des relevés du compteur pose 
le clapet anti-retour agrée et les joints, une garantie d’un an étant applicable. 
De plus, la mise à jour du règlement de service a été faite en concertation avec d’autres syndicats et une harmonisation de certains 
points, notamment celui de la limite publique / privé étant rajouté dans notre règlement que nous procédons à la pose d’un clapet 
agrée par nos soins lors de branchement neuf. 

 

DE-2022-07-06-E-02 – VENTE D’EAU : MODULATION DU PRIX DISTRIBUTION POUR 
LES « RESIDENCES DE LOISIRS » 

 
VU la délibération DE-2019-03-13-D-01 définissant la modulation du prix de l’eau applicable sur le territoire du SMPGA 
pour les résidences de loisirs pour l’année 2019 
 
VU la délibération DE_2021-12-15_E1 définissant le prix de l’eau applicable sur le territoire du SMPGA auprès des 
abonnés pour l’année 2022 
 
VU l’article L214-15 du code de l’environnement qui permet l’application sur la facturation de l’eau potable d’un montant 
calculé indépendamment du volume consommé, compte tenu des charges fixes du service et des caractéristiques du 
branchement 
 
CONSIDERANT l’Article 6 du règlement de service en vigueur précédemment intitulé « Règles relatives aux abonnements 
pour les immeubles collectifs à usage d’habitation et les lotissements privés - Mesures d’individualisation »  
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CONSIDERANT l’Article 7 du règlement de service en vigueur précédemment intitulé « Règles relatives aux abonnements 
pour les espaces de vacances privés »  
 
CONSIDERANT l’avis de la cour d’Appel de Nantes n°07NT01437 qui considère que dès lors que les caractéristiques 
d’un site alimenté en eau potable déterminent un coût d’entretien et une capacité à consommer influant sur les charges fixes, 
celles-ci peuvent être répercutées en partie sous la forme d’une part fixe fonction de ces mêmes caractéristiques. 
 
CONSIDERANT la délibération DE-2019-03-13-D-01 définissant la modulation du prix de l’eau applicable sur le 
territoire du SMPGA pour les résidences de loisirs pour l’année 2019 n’étendait pas explicitement ce dispositif sur 
les années suivantes,  
 
CONSIDERANT la nécessité de préciser l’application de la part fixe (abonnement) appliquées aux « résidences de loisirs » 
à partir de l’année 2022 selon les différents types de logements desservis et les règles de l’article 6 et 7 du règlement de 
service en vigueur dont le coût d’entretien et la capacité à consommer influent sur les charges fixes de manière 
déterminante et impose au SMPGA des investissements plus lourds pour faire face à la période estivale : PRL, 
mobil home ou emplacement pour résidence mobile de vacances (camping-car, caravane, tentes). 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, 
 

A l’unanimité 

Article 1 : 
   APPROUVE une application de la part fixe (abonnement) aux « résidences de loisirs » pour l’année 2022 
conformément au règlement de service en vigueur (articles 6 et 7 notamment) selon les différents types de logements 
desservis en fonction de l’abattement de la part fixe (hors compteur général) ci-dessous :  
 

Logement desservi 
% abattement de la part fixe 

Hors compteur général  

Parcs Résidentiel de Loisir 0 % 

Mobil home 100 % 

Emplacement pour résidence mobile de vacances 

• Camping-car 

• Caravane 

• Tentes 

 

100 % 

100 % 

100 % 

 
Article 2 : 
   CHARGE le président de monter un groupe de travail pour faire le point de la situation pour les mobil home et les 
emplacements pour résidence mobile de vacances et d’organiser des réunions avec les membres délégués pour trouver 
l’abattement jugé suffisant pour ce type de logement  
 
Article 3 : 
   CHARGE le président de prendre toutes les dispositions nécessaires à l’exécution de la présente délibération pour 
assurer le respect de ce règlement sur le territoire du SMPGA 
 

Question de M. Olivier JEAN : Pourquoi les mobile-homes ne seraient-ils pas taxés étant considérés comme lieux de résidence même 
au prorata tamporis. 
Réponse : Il avait été décidé à l’époque que cela soit restreint au PRL, le débit peut être couvert. Pour cela, un état des lieux pourrait 
être relancé avec les communes concernées. 
 
Question de M. Bertrand CLAVEAU : Quelle est la différence avec les résidences secondaires ? 
Réponse : Le sujet a besoin d’être approfondi, ce sera en application pour 2022 
 

DE-2022-07-06-E-03 – CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA 
REALISATION DE TRAVAUX D’AEP, D’EAUX PLUVIALES ET D’ASSAINISSEMENT 

DE LA RUE CHANOINE BERENGER A AVRANCHES 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.111-2, L.1311-2, L.1311-3, L.1311-9, L.1311-10 
et L.2121-29, 
 
VU l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
 
VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 



 

P a g e  14 | 16 

 

 
CONSIDERANT la nécessité du SMPGA de réaliser ces travaux de renouvellement estimé à près de 300 000 euros pour 
l’eau potable et dans le cadre de son programme d’amélioration du réseau qui fait suite au diagnostic de SCE de 2019.  
 
CONSIDERANT l’opportunité pour la ville d’Avranches (compétence pluvial) et la CAMSMN (compétence eau usée) de 
se regrouper à cette opération dans le souci de mutualiser les coûts liés au chantier et face à leur besoin de renouvellement 
respectif. 
 
CONSIDERANT les différents échanges entre les partis et de la proposition de convention qui en résulte et dont les 
principaux éléments sont les suivants : 
 

➢ Le SMPGA est nommé coordonnateur et aura pour mission la passation de la consultation  
 

➢ Une CAO est mise en place pour l’attribution du marché  
o 2 membres du SMPGA 
o 2 membres de la ville d’Avranches 
o 1 membre de la Communauté d'agglomération Mont Saint-Michel – Normandie et son suppléant  

 

➢ Chaque membre du groupement prend en charge le cout direct lié à l’opération le concernant. Une clé de 
répartition est définie pour les prestations mutualisées ci-dessous, applicable à la rémunération du titulaire du 
marché en fonction des membres du groupement. 

o Préparation commune aux 3 opérations (mise en place et repli de chantier / établissement des divers 
documents...) 10% CAMSN / 45% SMPGA / 45% Ville d’Avranches 

o Réalisation de la tranchée et réfection sur la partie de la tranchée : 50% SMPGA / 50% Ville d’Avranches 
o Option : réfection de voirie sur le reste de la voirie à la charge de la Ville d’Avranches  

 
VU l’avis favorable du Bureau du 20 juin 2022, 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, 
 
A l’unanimité 

Article 1 : 

  APPROUVE la convention du groupement de commande entre le Syndicat de Mutualisation de l’eau Potable du 
Granvillais et de l’Avranchin, la Commune d’Avranches et la Communauté d'agglomération Mont Saint-Michel – 
Normandie selon les principaux éléments décrits ci-dessous et en projet annexé à la présente délibération. 
 
Article 2 :  

  CHARGE Monsieur le Président de signer la convention et prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

Question de Mme Fanny GARCION :  Qu’en est-il de la facturation du temps passés par le SMPGA pour la mise en place de 
ces travaux ? 
Réponse : Le SMPGA s’appuie sur une maître d’œuvre pour la préparation de ce chantier, le MOE est également sollicité par les 
autres structures qui sont présentes lors des réunions de chantier. 
Une petite partie du temps passé en maîtrise d’ouvrage est pris en charge à 100% par le SMPGA mais cette mise en commun 
permet à chaque structure de faire des économies, le coup des travaux pouvant être plus long en contrepartie. 
 

ETAT DE SITUATION 
Convention de Groupement de Commande avec le SMAAG pour le lancement d’une 

consultation d’AMO dans le cadre du projet d’Economie circulaire et de transition énergétique 
de nos collectivités 

 
ECONOMIE CIRCULAIRE : Le rejet dans la station d’épuration de la Goélane pourrait être intéressant pour consolider 
le besoin en eau sur le Thar en la traitant et la réinjectant au milieu naturel 
 
TRANSITION ENERGETIQUE : Une réflexion sur le volet énergétique (chaleur des eaux usées, gaz…) 
 

Remarque de M. Georges HERBERT : l’utilisation du pluviale est intéressante, et voir aussi l’utilisation papier entre autres 
Réponse : Cela n’est pas possible d’utiliser pour les incendies de l’eau issue des voiries pour un problème de HAP. 
 

Remarque de M. Jean-Paul RANCHIN : Une entreprise de maraîchage à Brecey a mené un projet pour récupérer les eaux des 
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toitures pour les cultures. Cela a mis 3 ans pour des blocages administratifs pour l’acceptation de ces types d’eau sur des usages 
différents. La communication doit évoluer pour pouvoir diversifier les usages. 
Réponse : Cela fait partie de nos projets d’intérêt, l’eau de pluie et l’eau pluviale pour le monde agricole (voir la chartre du conseil 
d’avril). 
 

Remarque de Mme Frédérique SARAZIN : Attention aux eaux de pluies de toitures contaminées pour l’alimentation du bétail ou 
autres. 
Réponse : En effet, l’eau sera limitée pour un usage non alimentaire. 
 

 

 



 

P a g e  16 | 16 

 

ETAT DE SITUATION 
Conventions diverses relatives à la facturation unique 

 
Pour la facturation unique, il faudra joindre un planning simplifié. Des échanges sont en cours avec l’agglo, des courriers 
devront être envoyés sur les secteurs d’Avranches Nord, Vains et Marcey les Grèves. 
 
 
 

La séance a été levée à 20h00. 
 

Le Secrétaire de séance Le Président 
 
 
 
 
 
M. Jean-Marc JULIENNE M. Vincent RAILLIET 


